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LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL

Maire : Monsieur Christian Martin
maire@st-damase.qc.ca

Conseillers :
District électoral du Clocher : Monsieur Alain Robert
District électoral des Parcs : Madame Ghislaine Lussier
District électoral de la Mairie : Monsieur Yves Monast
District électoral de la Montagne : Monsieur Gaétan Jodoin
District électoral des Horizons verts : Monsieur Yvon Laflamme
District électoral de la Yamaska : Monsieur Claude Gaucher

COMITÉS CONSULTATIFS DU CONSEIL
Finance - Administration : Ghislaine Lussier et Claude Gaucher
Urbanisme : Alain Robert et Yves Monast
Personnel : Yvon Laflamme et Alain Robert
Immobilisation et incendie : Gaétan Jodoin et Claude Gaucher
Eau : Yves Monast et Yvon Laflamme
Relations avec les citoyens et sécurité civile :
Ghislaine Lussier et Yvon Laflamme

ASSEMBLÉE DU CONSEIL :
Selon le calendrier (voir site internet)

BUREAU MUNICIPAL :
115, rue Saint-Étienne, Saint-Damase (Québec) J0H 1J0
Téléphone : 450 797-3341
Télécopieur : 450 797-3543
Courriel : info@st-damase.qc.ca
Heures d’ouverture :
Lundi au jeudi : de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h 30
Vendredi : de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 15 h 30

SERVICE DES INCENDIES : URGENCE SEULEMENT 9-1-1

SERVICE DES LOISIRS
105, rue Sainte-Anne, Saint-Damase
Téléphone : 450 797-3341 # 4013
Courriel : yblanchette@st-damase.qc.ca

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
113, rue Saint-Étienne, Saint-Damase
Téléphone : 450 797-3341 # 4010
Courriel : damase@reseaubibliomonteregie.qc.ca
Heures d’ouverture :
Lundi : 18 h 15 à 20 h 15
Mardi : 9 h 30 à 11 h 30
Mercredi : 14 h à 16 h et 18 h 15 à 20 h 15
Samedi : 10 h à midi

Citoyennes et citoyens de Saint-Damase,

Nous avons connu les soubresauts de dame nature 
durant la période des fêtes ce qui a amené les em
ǇƭƻȅŞǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǝŜƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǝƴƻƛǊŜ Ł ǘǊŀ-
ǾŀƛƭƭŜǊ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘ ǇƻǳǊ Ǿƻǳǎ ǇŜǊƳŜǧǊŜ ŘŜ ǇǊƻŬǘŜǊ ŘŜǎ 
glaces extérieures.

« Merci pour votre excellent travail  
à toute l’équipe »

Un rappel concernant le déneigement du chemin 
Martel. Des barrières sont installées et en cas de 
tempête de neige, la municipalité fermera le chemin 
aŀǊǘŜƭ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǝƻƴΦ bƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ǾƻǘǊŜ Ŏƻƭ-
ƭŀōƻǊŀǝƻƴ ŀŬƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŎŜǧŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǝƻƴΦ bƻǳǎ 
vous informerons via le site web et le facebook de la 
municipalité. 

N’oubliez pas que nous sommes en hiver et qu’il faut 
adapter notre conduite automobile selon les condi-
ǝƻƴǎ ǊƻǳǝŝǊŜǎΦ

WŜ ǝŜƴǎ Ł ǎƻǳƘŀƛǘŜǊ ƭŀ ōƛŜƴǾŜƴǳŜ Ł aŀŘŀƳŜ /Ƙŀƴǘŀƭ 
wŜƛŎƘŜƭ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŜƳōŀǳŎƘŞŜ Ł ǝǘǊŜ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ 
la bibliothèque municipale. Bienvenue dans l’équipe.

Le jeudi 24 janvier, de 10 h à 15 h , au terrain des loi
ǎƛǊǎ ǎŜ ǝŜƴŘǊŀ ƭŀ ŦşǘŜ ŘŜ ƭΩƘƛǾŜǊΣ ǾŜƴŜȊπǾƻǳǎ ŀƳǳǎŜǊ 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΦ ¢ƻǳǘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǝƻƴ Ŝǎǘ ƛƴ-
vitée.

Du 11 au 15 février, sous le thème, « Nos gestes, un 
+ pour leur réussite » se dérouleront les journées de 
la persévérance scolaire. En tant que citoyen, en
courageons nos jeunes à persévérer et à relever de  
ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŘŞŬǎΦ

C’est notre relève et notre avenir

Christian Martin, 
maire
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CONSIDÉRANT que ces montants sont 
prévus aux prévisions budgétaires 2019;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
monsieur le conseiller, Yvon Laflamme, 
appuyé par monsieur le conseiller, Alain 
Robert, et résolu à l’unanimité des con
seillers présents que suite aux recom­
mandations du comité responsable, les 
salaires et conditions de travail des em
ployés, pour l’année 2019, soient adoptés 
tel que décrits en détail à l’annexe 1 de 
la présente résolution et datée du 17 
décembre 2018;

Cette annexe, dûment signée par les 
membres du comité responsable, fait 
partie intégrante de la présente résolution 
comme si elle était ici au long reproduite

ADOPTÉE

ENGAGEMENT DU PERSONNEL OCCA
SIONNEL

CONSIDÉRANT que le coordonnateur en 
loisirs doit s’assurer du personnel néces­
saire à l’arrosage, l’entretien et la sur
veillance des patinoires ainsi que de la 
surveillance au gymnase pour différentes 
activités;

CONSIDÉRANT la démission de la pré­
posée à la bibliothèque en date du 30 
novembre 2018 et qu’il y a lieu d’assurer 
le service à la population durant les heu
res d’ouverture de la bibliothèque;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
monsieur le conseiller Yvon Laflamme, 
appuyé par monsieur le conseiller Alain 
Robert, et résolu à l’unanimité des con
seillers présents que soient engagées 
comme personnel occasionnel les per­
sonnes suivantes :

À l’entretien et à la surveillance de la pa­
tinoire :

Charles Deguyre, Jacob Desrochers, Fré­
déric Jodoin, William Landry, Elie Miron, 
Sébastien Tétreault, Rosalie O’Callahan,

À la surveillance au gymnase :

Mesdames Elodie Gaucher et Alyson 
Beaudoin,

À la bibliothèque :

Madame Francine Jodoin à titre de res
ponsable de la bibliothèque par intérim 
et madame Agathe Thébault comme pré­
posée occasionnelle.

QUE la rémunération soit fixée selon 
l’échelle salariale en vigueur.

ADOPTÉE

ADOPTION DU GUIDE DE L’EMPLOYÉ ET 
CODE D’ÉTHIQUE RÉVISÉ 2018

CONSIDÉRANT que le conseil a adopté 
un guide de l’employé et code d’éthique 
2011, pour les employés municipaux le 7 
décembre 2010 ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’actualiser ce 
guide;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
monsieur le conseiller, Gaétan Jodoin,  
appuyé par monsieur le conseiller, Claude 
Gaucher, et résolu à l’unanimité des con
seillers présents d’adopter le guide de 
l’employé et code d’éthique 2011, révisé 
2018 pour les employés de la municipalité 
de Saint-Damase;

QUE cette résolution abroge et remplace 
la résolution 2010-196;

QUE le guide de l’employé et code d’é­
thique 2011, révisé 2018 soit annexé à la 
présente résolution pour en faire partie 
intégrante comme si au long reproduit;

ADOPTÉE

ADOPTION DES COMPTES DU MOIS DE 
DÉCEMBRE 2018

Il est proposé par monsieur le conseiller, 
Yves Monast, appuyé par madame la 
conseillère, Ghislaine Lussier, et résolu 
à l’unanimité des conseillers présents 

que le bordereau des comptes payés et 
à payer du mois de décembre 2018, au 
montant de 131 723,65 $ soit approuvé.  
Ce bordereau portant le numéro 2018-12-
137 est annexé à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante.	

ADOPTÉE

MANDAT –EXP MISE À JOUR DU PLAN 
D’INTERVENTION

CONSIDÉRANT que la municipalité doit 
réviser et mettre à jour son plan d’in
tervention datant de 2011 afin de se 
conformer aux nouvelles normes du 
Ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation;

CONSIDÉRANT que le plan d’intervention 
est un document obligatoire pour l’ad­
missibilité des travaux d’infrastructures 
dans les différents programmes d’aide 
financière;

CONSIDÉRANT l’offre de services présen
tée par la firme EXP numéro 99900060990- 
PP datée du 1er août 2018;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par, 
monsieur le conseiller, Alain Robert, ap­
puyé par, monsieur le conseiller, Yves 
Monast, et résolu à l’unanimité des con
seillers présents de mandater la firme EXP 
pour procéder à la mise à jour du plan 
d’intervention de la municipalité de Saint-
Damase;

ADOPTÉE

AUTORISATION DE MANDATS PONC
TUELS - SERVICES D'INGÉNIERIE DE LA 
MRC DES MASKOUTAINS

Considérant que la Municipalité de Saint-
Damase a adhéré au service d'ingénierie 
de la MRC des Maskoutains et qu'elle en­
tend, au besoin, utiliser les services ponc
tuels d'un ingénieur;

Considérant que les représentants muni­
cipaux doivent, au besoin, procéder à des 
travaux qui nécessite les services ponc­
tuels d’un ingénieur;

ASSEMBLÉE DU 17 DÉCEMBRE 2018
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AVIS 
AUX CITOYENS

FE
VR

IE
R

 2
01

9
DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

Les propriétaires de chiens doivent se procurer une licence pour leur chien. Les licences sont vendues au coût de 20 $ 
par chien. Cette licence est valide pour une période d'un an, soit du 1er janvier au 31 décembre de chaque année. Elle ne 
peut être cédée à un autre animal et est non remboursable. Vous pouvez vous procurer cette licence au bureau munici­
pal durant les heures d'ouverture des bureaux, soit au 115, rue Saint-Étienne. Info. : 450 797-3341.

Un chien avec une licence est plus facile à identifier lorsqu'il est perdu !
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AVIS 
AUX CITOYENS

**PAIEMENT PRÉAUTORISÉ** 
Il est possible de vous inscrire au paiement préautorisé 
pour le règlement de vos taxes municipales. Les prélève
ments seront effectués selon les échéances figurant sur 
les coupons de versement. Aucun avis supplémentaire 
ne sera envoyé. Vous pouvez remplir un formulaire au 
bureau municipal, à la Caisse Desjardins ou en ligne via 
notre site internet.

Suite à la fusion de la Caisse Desjardins, pour ceux qui 

utilise déjà le service de paiement préautorisé, veuillez 
nous envoyer un nouveau spécimen de chèque, portant 
la mention annulé. Vous pouvez faire 
l’envoie de votre spécimen de chèque 
par la poste, au bureau municipal ou 
à l’adresse courriel suivante : 
admin@st-damase.qc.ca. 

Merci de votre collaboration.

SESSION HIVER
Il reste des disponibilités pour le badminton: les mardis dès 17 h, 20 h et 21 h ainsi que les vendredis en soirée. Les same­
dis et dimanches il y a plusieurs heures de disponibles. 

Après les fêtes c’est le temps de recommencer à faire de l’exercice ! Que dis-je ! C’est toujours le temps de faire de 
l’activité physique. Il faut juste un peu de bonne volonté pour prendre la décision d’y aller !

Juste prendre le temps d’aller à la patinoire avec les enfants. Ça ne coûte rien et c’est tellement agréable de prendre l’air. 
Nous avons plusieurs bonnes paires de patins à donner sur place ! Cette année nous avons débuté plus tôt que l’an passé 
et malgré des températures très changeantes, l’achalandage est très bon. La condition de la glace est excellente grâce à 
notre zamboni et nous avons allongé le sentier de patinage libre. La nouvelle glissoire est en excellente condition aussi et 
très peu de personnes en profitent malheureusement! Nous avons même des traînes sauvages que nous pouvons vous 
prêter !

Il est recommandé de pratiquer chaque jour, une ou des activités physiques pendant plus de 60 minutes !
Bonne année en forme et en santé !

PATINOIRES ET GLISSOIRE
HORAIRE DE L'OUVERTURE DE LA SALLE DE PATIN

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

12 h 30 à 17 h 00
*9 h à 21 h *9 h à 21 h *9 h à21 h *9 h à 21 h *9 h à 21 h

12 h 30 à 17 h 

18 h à 21 h 18 h à 21 h

ϝŘŜ ф Ƙ Ł му Ƙ Ŝǘ ƭŀ Ŭƴ ŘŜ ǎŜƳŀƛƴŜ ŜƴǘǊŜ мт Ƙ Ŝǘ му Ƙ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴǘ  
ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎŀƳŞǊŀǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΦ {ƻǳǊƛŜȊΣ Ǿƻǳǎ şǘŜǎ ŬƭƳŞ
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INFO-biblio
HEURES D’OUVERTURE
Lundi de 18 h 15 à 20 h 15 • Mardi de 9 h 30 à 11 h 30 • Mercredi de 14 h à 16 h et de 18 h 15 à 20 h 15 • Samedi de 10 h à midi
COORDONNÉES
113, rue Saint-Étienne • Tél. : 450 797-3341 # 4010 • Courriel : damase@reseaubibliomonteregie.qc.ca

Bonjour !

Je suis la nouvelle responsable enthousiaste de votre bibliothèque 
municipale. Je fréquente Saint-Damase depuis l’adolescence et en 
2017, avec mon conjoint, nous avons choisi une coquette petite 
maison centenaire de Saint-Damase qui avait grandement manqué 
d’amour. Depuis, c’est avec bonheur que je fréquente assidûment la 
bibliothèque, les marchands locaux et les ateliers de Tai Chi de cette 
municipalité que j’ai appris à adorer. Ayant travaillé durant 20 ans 
à promouvoir les arts et le talent des écrivains québécois (chroni­
queuse littéraire, journaliste et fondatrice des Publications Plumes 
et Pinceaux), je souhaitais consacrer plus de temps à ma carrière 
d’auteure tout en effectuant un travail utile socialement mettant à 
profit mes expériences et talents. C’est donc avec la joie au cœur que 
j’entame ce nouveau défi à titre de responsable de la bibliothèque en compagnie de toutes ces gentilles et 
souriantes bénévoles. Mes années d’implications en improvisation (à la L.A.I.T.) et en théâtre (jeu et mise 
en scène) m’inspirent afin de vous offrir d’éventuelles animations!

D’ailleurs, connaissez-vous votre chance ? Pour avoir visité de nombreuses bibliothèques au Québec, je 
peux vous affirmer que celle-ci est lumineuse, chaleureuse et très agréable à fréquenter.

Je vous invite donc à venir faire votre tour, à aimer, partager et à suivre notre page Facebook et, si le cœur 
vous en dit, vous pouvez nous soumettre des suggestions de livres ou votre intérêt pour des animations 
(contes en pyjamas, rencontres d’auteurs…), un club de lecture ou une implication bénévole. Ce sera un 
plaisir de vous écouter et de vous lire !

Dès que ma formation sera complétée, je vous présenterai toutes les belles nouveautés de livres reçues 
avant mon arrivée.

Bienvenue dans votre bibliothèque et au plaisir de vous rencontrer !

Chantal Reichel  
Nouvelle responsable enthousiaste de votre bibliothèque

DES GAGNANTES HEUREUSES

Toutes nos félicitations à Mya Fournier (parmi les 103 participants 
de 7 à 14 ans) et à Mia Pruneau (sur les 81 participants de moins 
de 7 ans), qui sont les gagnantes tirées au sort du concours Cherche 
et trouve. Merci beaucoup pour votre participation et bonne année 
2019 !
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La prochaine danse mensuelle aura lieu le 2 février à 19 h 30 à la salle des Chevaliers de Colomb. 
À Noter : lors de cette soirée, vous devrez apporter vos consommations puisque le bar sera fermé.

Notre prochain bingo se tiendra le 20 février à 19 h 15, à la salle municipale au 113-1, rue St-Étienne. 
On vous attend en grand nombre. Le bingo est ouvert à toute la population.
Info. : 450 797-2249 ou 450 797-3941

Activité à mettre à votre agenda : la sortie à la cabane à sucre aura lieu le 8 mars au Toit Rouge, au 
Mont St-Grégoire. D’autres informations suivront plus tard.

Le tournoi régional de pétanque-atout aura lieu encore cette année au Complexe sportif à St-Da
mase, le 21 mars. Je suis à la recherche de joueurs pour former des équipes pour nous représenter. 
De plus, j’aurais besoin de bénévoles pour monter les jeux, marquer les points, etc. Vous pouvez 
communiquer avec moi au 450 797-2951 pour me donner votre nom. Le coût de l’inscription est en-
core de 10 $ cette année.

Jôafýcherai au centre sportif, la liste des jeux r®gionaux : p®tanque atout, p®tanque, whist, crible, 
pickleball, quilles, etc.

Il y aura encore cette année une séance d’information «Ainés avisés» ayant comme sujet : Dans la 
peau d’un aîné. Cette activité aura lieu le 26 février à 9 h 30. 
Informations : Lise, Gervaise, Françoise. Places limitées.

Bonne fête à tous nos membres qui célèbrent leur anniversaire de 
naissance en février :

1er Julie Lachance ǐ 2 Francine Jodoin – Ninon Hébert – Jocelyne Courtemanche ▪ 3 Micheline  
Gaucher ǐ 4 Agathe Blanchette ǐ 7 Étienne Lussier – Paul Malo ▪ 8 Yvon Martin – Michel Bro
deur ǐ 10 Lise Brodeur ï R®jean Choquette ǐ 11 Yvette Poirier ǐ 12 Mariette Jodoin Gaucher ǐ 13 
Yves Hamel ï Ginette Duclos ǐ 14 Louisette Laramé ▪ 15 Jeanine Fontaine – André Lecoudeur  
17 Lisette Hébert ▪ 19 Gilles Poulin – Jacques Piché ▪ 21 Fleur-Aimée Choquette ▪ 22 Céline 
Daigneault Pierre Lasnier ▪ 23 Louise Marc-Aurèle ▪ 27 Gabriel Beauregard – Lise Pelletier  
Rollande Bernier.

Agathe Chabot, présidente

« La gentillesse est le langage qu’un sourd peut entendre et qu’un aveugle peut voir »



PAGE 18 ...................................................................... LE JOURNAL DE Saint-Damase  JANVIER 2019 ...................................................................................

FABRIQUE DE LA PAROISSE SAINT-DAMASE
140, rue Principale, Saint-Damase, QC J0H 1J0

Tél. : 450 797-3311   -   Téléc. : 450 797-3725   -   damasiens@cgocable.ca
Heures d’ouverture - lundi au jeudi : 9 h à 15 h - vendredi : 9 h à 12 h

Paiement - Catéchèse 2017-2018
Aux parents dont les enfants participent à la catéchèse, le coût pour l’année 2018-2019 est de 45 $ pour le premier enfant et 
25 $ pour chaque enfant suivant de la même famille.

Vous pouvez remettre votre paiement à la catéchète de votre enfant ou l’envoyer par la poste au presbytère.
Merci aux parents qui ont acquitté le paiement.

Dîme 2019

65 $ par personne majeure
FÉVRIER mois de la capitation (dîme)

Gardons notre paroisse en santé !
Gardons-la vivante !

Voici les services offerts par votre paroisse financés par la dîme :

	 - La catéchèse pour la préparation des sacrements :	�   le pardon; 
 la première des communions; 
 la confirmation;

	 - L’entretien régulier de l’église;
	 - L’entretien du presbytère, qui sert de bureau et de salle de rencontres;
	 - Les activités pastorales;
	-  Le secrétariat;
	 - Les coûts inhérents à la gestion de la paroisse.

Dîme Donneurs Part Dieu Donneurs

2012 32 270 $ 378 8 768 $ 178

2013 32 100 $ 379 8 133 $ 171

2014 35 460 $ 386 7 596 $ 161

2015 35 075 $ 364 7 140 $ 149

2016 35 120 $ 358 6 926 $ 142

2017 33 640 $ 350 6 782 $ 139

2018 35 835 $ 335 6 755 $ 137
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LE TAUPIN DU VILLAGE

Monsieur Jean-Baptiste Auger est né à Saint-Marcel en 1896 et s’établira à Saint-Damase d’abord comme 
apiculteur en 1927. Une maladie s’étant déclarée dans les ruches d’abeilles (la loque américaine) l’obligera à 
brûler ses ruches et à abandonner cette production. Toutefois, Monsieur Auger possédait d’autres habiletés 
et il ouvrira un atelier et une scierie à l’angle des rues Saint-Joseph et Sainte-Anne (qui n’existaient pas encore) 
où il fabriquera des portes et châssis et des boîtes en bois pour les camions. Cette bâtisse abritait aussi 
un séchoir pour le bois ainsi qu’un moulin à farine pour moudre le sarrasin. Pendant les années 1930, les 
terres agricoles s’étendaient jusqu’à la rue Sainte-Anne, on pouvait même y voir des vaches broutées dans les 
champs. L’abattoir de poulets et la conserverie n’existaient pas encore. Je me souviens que Monsieur Jean-
Baptiste Auger était un homme très fort, mais pas autant que son père Charles.

Charles Auger né à Saint-Marcel en 1863 était surnommé à Saint-Marcel, le taupin du village. Ce titre 
prestigieux lui permettait de porter une plume de coq à son chapeau qui confirmait son rang d’homme le plus 
fort du village. Il arrivait à Madame Fleur-Aimée Auger, alors qu’elle était toute jeune de passer quelque temps 
pendant l’été à la résidence de son grand-père à Saint-Marcel. Il allait bien sûr à l’église avec son chapeau orné 
de sa plume de coq. Il arrivait que certains hommes forts lui lancent un défi pour lui ravir son titre. Monsieur 
Auger répondait alors - «Tu veux t’essayer mon jeune, eh bien allons régler cette affaire tout de suite». C’est 
dans le cimetière du village de Saint-Marcel après la grande messe du dimanche que le défi pour obtenir 
le titre de taupin du village s’effectuait. Le tour de force consistait à accrocher le doigt (le majeur) d’une 
main de chaque adversaire et de tourner jusqu’à un participant donne sa soumission. Ces défis attiraient 
beaucoup les parieurs, car les concours d’hommes forts ont toujours été populaires. -« Je mets un petit deux 
sur Charles », lança l’un d’eux -« moi, je crois que Monsieur Auger a fait son temps, je parie, donc un deux sur 
son adversaire » répliquera un autre parieur. Charles Auger gagnait toujours à ce genre de tournoi. Un beau 
dimanche toutefois, son adversaire même si Monsieur Auger dominait largement la compétition refusera 
de se soumettre et son doigt se brisa. Madame Fleur-Aimée Auger alors âgée que de quatre ans se souvient 
encore du bruit lorsque le doigt de l’adversaire se brisa, un gros « CRAC » qui lui donne encore des frissons 
dans le dos même après toutes ces années. Monsieur Charles Auger conservera toujours son titre de taupin 
du village jusqu’à son décès en 1954.

En 1947, au moment du tournage du film, le curé du village, l’accessoiriste de la production avait oublié un 
chapeau pour Monsieur Ovila Légaré qui jouait le rôle du curé. Le chapeau de Monsieur Jean-Baptiste Auger 
fut choisi par Ovila Légaré et il le portera pendant le tournage du film, mais rassurez-vous, ce chapeau n’était 
pas orné d’une plume de coq.

Source: Fleur-Aimée Auger
Claude Beauregard, ƭŜ Ŭƭǎ ŘŜ tƛŜǊǊŜ .ŜŀǳǊŜƎŀǊŘ Ŝǘ ŘŜ /ŞƭƛƴŜ tŀƭŀǊŘȅ

Comité du Patrimoine de Saint-Damase :	 Gaétan Poirier, tǊŞǎƛŘŜƴǘ	 Germain Beauregard, Secrétaire
	 Fleur-Aimée Auger, Trésorière	 Joseph Beauregard, Archiviste
	 Gracia Viens, Rédactrice 	 Claude Beauregard, Rédacteur
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Téléphone :  
450 778-8451  

poste 1

Jeunes en santé est un organisme sans but lucratif qui mobilise des partenaires locaux afin que les jeunes de 0 à 17 ans adoptent 
un mode de vie sain et actif.

Délicieuse et réconfortante, la salade de pommes de terre de notre équipe est un réel succès auprès de tous.  
Les pommes de terre d’ici sont les parfaites candidates pour cette recette. Bon appétit !

Salade de pommes de terre
Rendement: 6 portions

Ingrédients de la salade
•	� 7 pommes de terre rouges, pelées et coupées en 6
•	� 1 ½ tasse (375 ml) de céleris, coupés en dés
•	� 2 oignons verts, hachés finement 
•	� 1 poivron rouge, coupés en dés
•	� ½ tasse (125 ml) de canneberges séchées
•	� 2 c. à table (30 ml) de persil séché
•	� Sel et poivre au goût

Ingrédients de la sauce
•	� ½ tasse (125 ml) de mayonnaise
•	� ⅓ tasse (80 ml) de yogourt nature
•	� 1 c. à table (15 ml) de moutarde Dijon

Préparation
1.	� Dans une casserole remplie d’eau, cuire les  

pommes de terre* et les laisser refroidir. 
2.	� Mélanger les ingrédients de la sauce  

dans un grand bol.
3.	� Ajouter les pommes de terre, le reste  

des ingrédients et mélanger.

* �Les pommes de terre doivent être encore fermes pour la salade.

Pour découvrir de nouvelles recettes, 
visitez le 

www.jeunesensanté.org

Groupe Scout 4e l'Avenir Inc.
Sainte-Madeleine, Saint-Damase,

Sainte-Marie-Madeleine, Saint-Jean-Baptiste
450 262-1042

Le scoutisme, c’est la chance de réaliser des expériences, des  
actions, des projets et des défis sous le signe de l’engagement 
collectif. C’est aussi le respect de la nature, celui des autres et 
bien plus encore !

C’est pour qui ?
Pour les garçons et les filles de 7 à 17 ans qui désirent vivre des 
moments à la fois ludiques et pédagogiques.

Par le scoutisme, nos jeunes développent le sens des responsa
bilités et cela contribue à ce qu’ils deviennent des citoyens res
ponsables et épanouis ! L’apprentissage expérientiel caractérise 
bien nos activités. Alors, venez apprendre en vous amusant !

Pour en savoir plus et profiter de l’essai gratuit, communique 
avec nous dès aujourd’hui !

Salutations Scoutes,
Groupe Scout 4e l'Avenir Inc.

Laissez-nous un petit message au 450 262-1042
Site Web : http://4elavenir.com • Courriel : scout@4elavenir.com
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VOUS
DÉSIREZ 
ANNONCER

DANS 
LE JOURNAL DE 
Sa int -Damase

CONTACTEZ-NOUS

450 795-3219

OU PAR COURRIEL
kl@cgocable.ca

Votre fichier devra nous parvenir 
au plus tard le 15 du mois précé-
dant la parution de votre annonce.

À tous les citoyens et citoyennes 
de Saint-Damase, 

Je désire vous remercier pour le soutien que vous m’avez apporté lors de mon 
accident survenu le 23 avril 2018, soit par vos prières, vos encouragements ou 
par des visites surprises dont je ne m’y attendais pas. Merci d’avoir encouragé 
mon mari et mes enfants en prenant de mes nouvelles. Ce fut très apprécié. 

Je ne peux passer sous silence les premiers répondants qui m’ont pris en charge 
parce que sans eux, je ne serais probablement pas de ce monde. Merci à toutes 
celles et ceux qui de près ou de loin ont sûrement quelque chose à voir avec 
ma guérison. Je ne pourrai jamais assez remercier Gervaise Beauregard et son 
équipe qui ont fait un travail colossal et collectif dont j’entendais les manœuvres 
avant d’être prise en charge par les ambulanciers de Saint-Hyacinthe. Bravo à 
tout le monde !  

Maintenant la vie continue autrement avec de l’aide, 
de la force et de la volonté.   

Lucie Normandin

LES HABITATIONS ST-DAMASE  
(1981) LTÉE 

όwŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩIŀǊƳƻƴƛŜύ

73 rue Saint-Joseph, Saint-Damase

PROJETTENT LA CONSTRUCTION 
DE 8 LOGEMENTS (4 1/2)

Pour les personnes intéressées par une location  
ou pour information, contactez :

Gilles Phaneuf
450 797-2351

Jean-Paul Poirier
450 797-1002
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Résidence certifiée
pour personnes semi-

autonomes


